
 

Avenant CGV 23/04/21 - 1/1 

 

AVENANT AUX CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE D’ESPACES PUBLICITAIRES 
ET AUX CONDITIONS PARTICULIÈRES DE PARRAINAGE 

 

Le présent Avenant signé entre : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

et KFIRST-A-CONCEPTS vient préciser que dans le cadre du bon de commande par lequel  

…………………………………………………………………………………………………………… 

a accepté de payer la somme de (en chiffre et en lettre) : 

……………………………………………………………………………………………….… euros, 

afin  

• de voir afficher les espaces publicitaires visés dans ledit bon de commande, 

• et/ou de parrainer un programme pour un montant de (en chiffre et en lettre) : 
…………………………………………………………………………………………………… euros. 

 
L’Annonceur est pleinement conscient qu’eu égard au fait que la date de lancement de la chaîne 
est fixée au mois de juin 2021, il accepte d’attendre un délai de quelques semaines soit jusqu’à 
la date de lancement avant que la publicité soit diffusée et/ou que l’émission qu’il a parrainée 
soit mise à l’antenne et ce, conformément aux dates prévues sur le bon de commande. 
 
En contrepartie de cette souplesse et de l’acceptation de ce délai d’attente, KFIRST-A-CONCEPTS 
s’engage à rembourser à l’Annonceur, après une demande écrite adressée au siège social de 
KFIRST-A-CONCEPTS par lettre recommandée avec accusé de réception, la somme visée dans le 
bon de commande ou l’acompte qui aura été déjà versé dans l’hypothèse où la campagne 
publicitaire ou le parrainage ne devait pas être mis à l’antenne après 60 jours suite à la signature 
du bon de commande et faute pour with K NETWORK TV d’avoir débuté son exploitation en juin 
2021. 
 
 

Fait à ................................................................. 

 

Le ......................................................................  

 

En deux exemplaires originaux.  

Signature et cachet + Faire précéder de la mention « lu et approuvé »    

 

Signature de KFIRST-A-CONCEPTS     Signature de l’Annonceur 

 

 
 


